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Atlas visuel régional  - Bas-Saint-Laurent

Côte à marais 

maritime



4

Marais 

maritime

Le MM est bordé par 

un escarpement ou 

une infrastructure 

côté terre?

Oui 

Non 

Oui 

Non 

Le MM est bordé 

par un milieu 

humide?

LL: sommet de l’escarpement ou de 

l’infrastructure

LL: fin du milieu humide (côté terre) 

déterminée par les méthodes 

prévues à l’identification de la LL 

pour les autres milieux humides

LL: fin du MM (fin du schorre 

supérieur)déterminée par le substrat

Le milieu humide 

est bordé par un 

escarpement ou 

une infrastructure 

côté terre

Oui 

Non 

LL: sommet de l’escarpement ou de 

l’infrastructure
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Marais 

maritime

Le MM est bordé par 
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Non 

Oui 

Non 

Le MM est bordé 
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Côte 

d’accumulation 

granulaire: Flèche 

littorale côté 

extérieur

Présence d’un 

escarpement?

Oui 

Non 

Présence d’une haute-

plage avec végétation 

dense?

Présence de végétation 

dense?

Oui 

Non

Oui 

Non 

LL : limite de la végétation dense

Absence de critère éco-géomorphologique

LL : sommet de 

l’escarpement

Plus de 5 m de 

large?

Moins de 5 m de 

large?

LL : sommet de 

l’escarpement

LL : limite de la 

végétation dense

Limite de la végétation 

dense

Fin du marais maritime (fin du 

schorre supérieur) déterminé par 

le substrat

Limite de la végétation 

dense côtière

1

2

3

1
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3

Oui

Non

LL: limite de la végétation dense 

côtière

Végétation dense et 

continue entre le milieu 

humide et la côte 

d’accumulation 

granulaire

Présence d’une 

escarpement actif 

sur la face de la 

côte d’accumulation 

granulaire

2

Côte d’accumulation 

granulaire (face abritée): 

Flèche littorale côté 

intérieur
Oui

Non

LL: sommet de 

l’escarpement

LL: Limite de la 

végétation dense

Présence de végétation 

dense ?

Oui

Non
Absence de critère 

éco-

géomorphologique

Marais 

maritime

Le MM est bordé par 

un escarpement ou 

une infrastructure 

côté terre?

Oui 

Non 

Oui 

Non 

Le MM est bordé 

par un milieu 

humide?

LL: sommet de l’escarpement ou de 

l’infrastructure

LL: fin du milieu humide (côté terre) 

déterminée par les méthodes prévues 

à l’identification de la LL pour les 

autres milieux humides

LL: fin du MM (fin du schorre 

supérieur) déterminée par le substrat

Le milieu humide 

est bordé par un 

escarpement ou 

une infrastructure 

côté terre

Oui 

Non 

LL: sommet de l’escarpement ou de 

l’infrastructure
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Côte artificialisée
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Présence d'une terrasse de plage 

devant la l’infrastructure (largeur ≥ 5 

m et longueur ≥ 50 m) ?

Oui 

Non 

Voir méthode pour les côtes 

d’accumulation granulaire exposées

LL : sommet de l’infrastructure

Côte artificialisée
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Côte artificialisée

Présence d'une terrasse de plage 

devant la l’infrastructure (largeur ≥ 5 

m et longueur ≥ 50 m) ?

Oui 

Non 

Voir méthode pour les côtes 

d’accumulation granulaire exposées

LL : sommet de l’infrastructure
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Côte artificialisée

Présence d'une terrasse de plage 

devant la l’infrastructure (largeur ≥ 5 

m et longueur ≥ 50 m) ?

Oui 

Non 

Voir méthode pour les côtes 

d’accumulation granulaire exposées

LL : sommet de l’infrastructure
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Côte à 

falaise
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Falaise

Présence d'une terrasse de 

plage devant la falaise (largeur ≥ 

5 m et longueur ≥ 50 m) ?

Oui 

Non 

Voir méthode pour les côtes 

d’accumulation granulaire exposées

LL : sommet de la falaise
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Falaise

Présence d'une terrasse de 

plage devant la falaise (largeur ≥ 

5 m et longueur ≥ 50 m) ?

Oui 

Non 

Voir méthode pour les côtes 

d’accumulation granulaire exposées

LL : sommet de la falaise
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Falaise

Présence d'une terrasse de 

plage devant la falaise (largeur ≥ 

5 m et longueur ≥ 50 m) ?

Oui

Non

Voir méthode pour les côtes 

d’accumulation granulaire exposées

LL : sommet de la falaise

Côte 

d’accumulation 

granulaire: 

Terrasse de plage

Présence d’un 

escarpement?

Oui 

Non 

Présence d’une haute-

plage avec végétation 

dense?

Présence de végétation 

dense?

Oui 

Non

Oui 

Non 

LL : limite de la végétation dense

Absence de critère éco-géomorphologique

LL : sommet de l’escarpement

Plus de 5 m de 

large?

Moins de 5 m de 

large?

LL : sommet de 

l’escarpement

LL : limite de la 

végétation dense
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Côte rocheuse 

sans falaise
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Rocheuse sans falaise

LL : limite inférieure de la végétation 

terrestre (éparse ou dense) ou du 

lichen
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Rocheuse sans falaise

LL : limite inférieure de la végétation 

terrestre (éparse ou dense) ou du 

lichen
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Rocheuse sans falaise

LL : limite inférieure de la végétation 

terrestre (éparse ou dense) ou du 

lichen
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Côte d’accumulation 

granulaire
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Côte 

d’accumulation 

granulaire: 

Terrasse de plage

Présence d’un 

escarpement?

Oui

Non

Présence d’une haute-

plage avec végétation 

dense?

Présence de végétation 

dense?

Oui 

Non

Oui

Non 

LL : limite de la végétation dense

Absence de critère éco-

géomorphologique

LL : sommet de l’escarpement

Plus de 5 m de 

large?

Moins de 5 m de 

large?

LL : sommet de 

l’escarpement

LL : limite de la végétation 

dense
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Côte 

d’accumulation 

granulaire: 

Terrasse de plage

Présence d’un 

escarpement?

Oui 

Non

Présence d’une haute-

plage avec végétation 

dense?

Présence de végétation 

dense?

Oui 

Non 

Oui

Non 

LL : limite de la végétation dense

Absence de critère éco-

géomorphologique

LL : sommet de l’escarpement

Plus de 5 m de 

large?

Moins de 5 m de 

large?

LL : sommet de 

l’escarpement

LL : limite de la 

végétation dense

Limite de la végétation 

dense
Sommet de 

l’escarpement
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Côte 

d’accumulation 
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Terrasse de plage

Présence d’un 

escarpement?

Oui

Non

Présence d’une haute-
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dense?

Oui 
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Côte 

d’accumulation 

granulaire: 

Terrasse de plage

Présence d’un 

escarpement?
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Côte 
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Présence d’un 

escarpement?

Oui

Non

Présence d’une haute-

plage avec végétation 

dense?
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dense?

Oui 

Non
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Côte 

d’accumulation 

granulaire: Flèche 

littorale

Présence d’un 

escarpement?

Oui 

Non 

Présence d’une haute-

plage avec végétation 

dense?

Présence de végétation 

dense?

Oui 

Non 

Oui 

Non 

LL : limite de la végétation dense

Absence de critère éco-géomorphologique

LL : sommet de l’escarpement

Plus de 5 m de 

large?

Moins de 5 m de 

large?

LL : sommet de 

l’escarpement

LL : limite de la 

végétation dense

Limite de la végétation 

dense

Limite de la végétation 

dense côtière

2

1

1
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Oui

Non

LL: limite de la végétation dense 

côtière

Végétation dense et 

continue entre le milieu 

humide et la côte 

d’accumulation 

granulaire

Présence d’une 

escarpement actif 

sur la face de la 

côte d’accumulation 

granulaire

2

Côte d’accumulation 

granulaire (face abritée): 

Flèche littorale côté 

intérieur
Oui

Non

LL: sommet de 

l’escarpement

LL: Limite de la 

végétation dense

Présence de végétation 

dense ?

Oui

Non
Absence de critère 

éco-

géomorphologique



Atlas visuel régional  - Bas-Saint-Laurent

Cas particuliers
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Falaise

Présence d'une terrasse de 

plage devant la falaise (largeur ≥ 

5 m et longueur ≥ 50 m) ?

Oui 

Non 

Voir méthode pour les côtes 

d’accumulation granulaire exposées

LL : sommet de la falaise

Cas particulier – Côte à falaise artificialisée
Dans le cas où l’ouvrage de protection est positionné au bas de la falaise et qu’une partie de sa face reste exposée, la méthode utilisée pour 

determiner la LL est celle des côtes à falaise. 
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Cas particulier – Sentiers ou chemin d’accès à la plage
Sur les sentiers, fixer un point à l’extrémité des deux limites du littoral tracées de part et d’autre du sentier. Les deux points sont ensuite reliés pour 

constituer la LL. 

Accès à la plage = LL 

présente de part et d’autre

du sentier

Côte 

d’accumulation 

granulaire: 

Terrasse de plage

Présence d’un 

escarpement?

Oui

Non

Présence d’une haute-

plage avec végétation 

dense?

Présence de végétation 

dense?

Oui 

Non

Oui

Non 

LL : limite de la végétation dense

Absence de critère éco-

géomorphologique

LL : sommet de l’escarpement

Plus de 5 m de 

large?

Moins de 5 m de 

large?

LL : sommet de 

l’escarpement

LL : limite de la 

végétation dense
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